


















Mais cette nouvelle perception de ce qu’est le

trouble est aussi révélatrice de l’évolution de la

catégorie juridico-opérationnelle « troubles de voisi-

nage ». Le chapitre 3 de la loi de la prévention de la

délinquance adoptée en mars 2007 est intitulé

« Des dispositions tendant à limiter les atteintes aux

biens et à prévenir les troubles de voisinage ». Elle

tend à donner plus de responsabilité et plus de pou-

voir au bailleur au regard de son obligation de

garantir la jouissance paisible de la chose louée3.

Avec ce texte, le « trouble de voisinage » apparaît

pour la première fois nommément comme un phé-

nomène sur lequel doit agir l’action publique, sans

que la distinction entre trouble ordinaire et trouble

excessif ne soit opérée4. Or, si de nombreux modes

d’intervention sont possibles en pratique, l’article 18

de la loi fait explicitement du trouble de voisinage

une clause résolutoire de rupture de bail: « après

mise en demeure motivée, les propriétaires doivent,

sauf motif légitime, utiliser les droits dont ils dispo-

sent en propre afin de faire cesser les troubles de

voisinage…»5. Dès lors, on comprend la nécessité

pour le bailleur d’identifier un fauteur du trouble, et

d’agir ensuite en conséquence contre le fauteur.

Dans la pratique, il semble que cette évolution pour-

rait conforter un mouvement d’instrumentalisation

de la catégorie « trouble de voisinage » par les

bailleurs sociaux pour en faire un argument prou-

vant la mauvaise foi du locataire Dès lors, il semble

bien que la suppression de la distinction entre

« trouble ordinaire » et « trouble excessif » tende

d’abord à une gestion plus répressive des relations

de voisinage.

La collusion d’un objet de recherche et

d’une catégorie opérationnelle

L’analyse du « trouble de voisinage » comme

objet révélateur de la mise en œuvre d’une clinique

psychosociale et comme catégorie juridico-opéra-

tionnelle a donc permis de rendre visible un même

mouvement : la redéfinition de la frontière entre trou-

ble ordinaire et trouble excessif. Ce mouvement n’a

pas la même signification dans les deux contextes. 

Dans le cadre de la clinique psychosociale, cette

redéfinition passe par un déplacement et une exten-

sion des modes d’intervention institutionnels, au

nom d’une meilleure prise en charge de la souf-

france psychique. Quand un trouble de voisinage

ordinaire se produit, le professionnel peut en faire

une opportunité de travailler une souffrance expri-

mée qui déborde amplement le trouble. Avec

l’exemple de M. Tarpier, nous avons bien montré

que les dispositifs mis en place dans le cadre des

politiques sociales du logement peuvent s’analyser

comme des pratiques favorisant visiblement la santé

mentale de personnes en difficulté par rapport à

leur situation d’habitat.  

Dans le cadre juridico-opérationnel, la catégorie

« troubles de voisinage » fait disparaître, du moins

dans son appellation, la distinction entre inconvé-

nient ordinaire et inconvénient excessif du vivre

ensemble, et ouvre la voie à une gestion plus nor-

mative des relations de voisinage. 

Si la signification de la catégorie « trouble de voi-

sinage » dans leur usage clinique et juridico-opéra-

tionnel diffère, leur conjonction semble probable

d’un point de vue opérationnel (ce sont les mêmes

acteurs qui ont en charge les deux préoccupations)

et donc problématique. Le repérage du trouble de

voisinage, au nom d’un souci « clinique », pourrait

bien servir à enclencher des procédures juridiques. 

Or, on l’a vu, l’usage de cette catégorie pour

révéler la pratique clinique mise en œuvre par les

professionnels est strictement adossé à la manière

dont l’objet d’enquête a été nommé par les cher-

cheurs. Dit autrement, un risque existe que l’objet

de recherche « trouble de voisinage » entre en 

collusion avec la catégorie juridico-opérationnelle.

Cette collusion faciliterait une instrumentalisation

par les bailleurs de la clinique psychosociale

comme outil permettant de contrôler plus fortement

les relations de voisinage.  Dès lors, il pourrait être

judicieux que la valorisation des formes de clinique

psychosociale dans le domaine de l’habitat n’utilise

pas cette catégorie nommée « troubles de 

voisinage ».
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3. Il n’est pas
possible ici de
discuter la portée
juridique de la
loi. Plus que ses
conséquences
opérationnelles,
c’est sa significa-
tion symbolique
qui est ici 
soulignée.

4. Les évolutions
lexicales issues de
la loi du 5 mars
2007 sont à cet
égard symptoma-
tiques. Par 
exemple, l’article
18 de la loi 
précise que
l’obligation du
maire d’assurer 
le bon ordre, la
sûreté, la sécurité
et la salubrité
publique dans 
sa commune lui
donne pouvoir
non plus de 
sanctionner 
« les bruits »,
mais les 
« troubles » de
voisinage. 

5. Article 18 de 
la loi du 5 mars
2007 relative à 
la prévention de
la délinquance.
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...Nous avons lu
La société des voisins, partager un habitat collectif
Sous la Direction de Bernard Haumont et Alain Morel, Col. Ethnologie de la France, Cahier 21, 
Ed. Maison des sciences de l’homme, Paris, janvier 2005.
Il s’agit d’une étude des espaces intermédiaires, véritables espaces de négociations, qui nous confrontent
à l’une des approches de ce qu’habiter veut dire. Un ouvrage de référence sur les troubles de voisinage.

Histoire(s) de relogement. Paroles d’habitants, regards de professionnels
Catherine Payen et Ryma Prost-Romand, sous la Direction de Pierre Gras, Ed. L’Harmattan, juin 2007.
Cet ouvrage relate la partie humaine et sociale des projets de renouvellement urbain, avec une « aventure
humaine », finement racontée par ses propres acteurs.

...Agenda
Choisir sa vie : l’égalité des chances pour une vie indépendante
3e Forum européen interassociatif pour une Politique Citoyenne en Santé Mentale, coordonné par
Advocacy France, les 27, 28 et 29 février 2008, Mairie de Paris.
Contacts : Tél : 01 45 32 22 35 – Fax : 01 46 07 18 18 – Email : forum@advocacyfrance.com

Mais, à quoi sert la psychiatrie ?
Journées organisées par l’association de formation et de recherche des personnels des Hautes-Alpes, les
27 et 28 mars 2008 à Gap.
Contact : Centre de formation Centre Hospitalier de Laragne
Tél : 04 92 65 05 97 – Fax : 04 92 48 52 87 – Email : afrepsha@free.fr

Des territoires en action pour la santé de tous
3e Colloque international des programmes locaux et régionaux de santé
Du 1er au 4 avril 2008, Faculté polytechnique de Mons (Belgique)
Renseignements et inscriptions en ligne: www.mons2008.info

106e Congrès de Psychiatrie et de neurologie de langue française
Organisé les 5-6-7 juin 2008 au Théâtre de la Ville de Bastia par le CPNLF et l’ACESM.
L’un des deux rapports présentés portera sur « Les cliniques de la précarité ».
Contacts : Tél : 04 95 59 00 – Fax : 04 95 34 32 82 – Secrétariat : glibouton@ch-saint-egreve.fr

...Informations
Hommage à Jean Perret
Le Comité de rédaction de Rhizome vient de perdre un de ses membres les plus éminents en la personne
de Jean Perret, ancien Directeur de Santé Mentale et Communautés. Il avait un engagement majeur dans
le champ de la santé mentale depuis l’élaboration du rapport Strohl-Lazarus sur les souffrances que l’on
ne peut plus cacher, jusqu’aux différentes associations psychosociales qu’il présidait depuis sa retraite. Ses
obsèques ont eu lieu le 27 novembre 2007. Un texte de Jean Perret sera publié dans le prochain numéro
de Rhizome.

Actualités
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...Informations (suite)
Création du Réseau SAMDARRA (Santé mentale, précarité, demandeurs d’asile, réfugiés en Rhône-Alpes)
Ce Réseau régional vient d’être créé au Centre Hospitalier le Vinatier, sous la responsabilité du Dr Halima Zeroug-
Vial, dans le cadre du Pôle Est de Psychiatrie générale (Pr. Jean Daléry). L’équipe du Réseau se complète de Gwen
Le Goff, Coordinatrice, et Catherine Pellier-Cuit, Psychologue clinicienne.
Ce Réseau est soutenu par le GRSP et un Comité régional de coordination incluant les services décentralisés de
l’Etat, les collectivités territoriales ainsi que les associations et institutions régionales concernées.
Il a pour objectifs d’améliorer l’offre de soins pour les demandeurs d’asile et assimilés, de promouvoir les pra-
tiques sociales de soutien à la santé mentale et de faciliter la construction de réponses adaptées aux besoins de
santé mentale de ce public particulier. Sa mission est d’être au plus près des réseaux locaux existants dans tous
les départements de la région. Le Réseau Samdarra constitue d’abord un lieu ressource pour les professionnels,
cliniciens ou intervenants sociaux du point de vue de la santé mentale, et ce, en lien étroit avec une dynamique
de recherche continue. A terme, un lieu ouvert aux professionnels et un lieu de consultation interculturelle pour
les demandeurs d’asile devraient voir le jour.
Contact : Gwen Le Goff, Coordinatrice du Réseau Samdarra.
Tél : 04 37 91 50 93 - Fax : 04 37 91 54 62 - Email : gwen.legoff@ch-le-vinatier.fr

Le droit au logement est désormais « opposable »
La loi enfin obtenue en 2007 rend désormais le droit au logement incontournable car elle désigne le responsa-
ble vers lequel peuvent se retourner les personnes qui n’en bénéficient pas. Ce responsable est l’Etat. 
Les personnes concernées sont celles dont la demande n’a pas reçu de réponse après un délai « anormalement
long ». Pour elles, la loi détermine deux types de recours. C’est d’abord le recours amiable devant une « commis-
sion de médiation ». Il est ouvert dès maintenant aux demandeurs n’ayant pas reçu de réponse, hébergés dans
des structures ou habitant des logements insalubres. Il sera accessible en 2012 à toute personne faisant état
d’une attente anormalement longue. C’est ensuite un recours contentieux près le tribunal administratif pour les
personnes n’ayant pas obtenu satisfaction au bout de six mois. 
Ce texte est applicable dès le 1/1/2008, mais il serait hasardeux d’en prévoir l’impact tant il demeure
d’incertitudes quant au contexte de sa mise en œuvre. Par exemple, comme il revient au préfet de définir le « délai
anormalement long » à prendre en compte par les instances de recours, ce délai dépendra de l’anticipation qu’il
fera de la demande locale et de la difficulté d’y répondre. On ne peut, non plus, ignorer le risque de quelques
dérives, comme la concentration de personnes en difficulté dans les parties dévalorisées du parc HLM au détri-
ment de la mixité sociale, ou comme l’asphyxie des structures d’hébergement et d’insertion forcées d’accueillir
les demandeurs lorsque l’offre de logements de droit commun s’avèrera insuffisante.
Bien qu’il soit soumis à une obligation de résultat, l’Etat ne pourra pas, à lui seul, en réunir les moyens. En effet
les besoins prioritaires sont évalués à 600.000 logements alors que le contingent mis à la disposition des préfets
est actuellement d’environ 60.000 logements par an. Aussi d’autres acteurs seront-ils obligatoirement concernés,
dont la mobilisation est loin d’être assurée : les collectivités locales, maîtresses de l’urbanisme, les aggloméra-
tions, les conseils régionaux et les départements, dont les concours financiers sont déterminants. Une application
satisfaisante de la loi requiert donc qu’il y ait des actions parallèles, les unes visant à réduire la demande sociale
d’habitat, et les autres à augmenter l’offre. 
Réduire la demande exigera des démarches vigoureuses de lutte contre l’indécence et l’insalubrité dans le parc
privé, contre l’insuffisance de prévention des expulsions et contre l’augmentation excessive des loyers, toutes
causes de fuite vers le logement public.
Accroître l’offre, ce sera susciter la construction de logements financièrement accessibles aux demandeurs
modestes dans le parc public comme dans le parc privé, ce qui implique de lutter contre ces déterminants du
mal logement que sont la hausse des prix du sol et de la construction, le décrochage des aides personnelles par
rapport au coût de la vie, l’augmentation des charges et les politiques foncières malthusiennes de nombreuses
municipalités. 
On voit que, pour produire à coup sûr l’avancée sociale attendue, la loi « Dalo » nécessite une volonté politique
forte dans tout le champ du logement et de l’hébergement, qui n’ira pas sans une mobilisation durable de la popu-
lation et des acteurs concernés. (Bernard Archer, Président de l’association « Un Toit Pour Tous », Grenoble).
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Bâtir les Cahiers de Rhizome dans le cadre des missions de

l’Observatoire National des pratiques en Santé Mentale et Précarité

nous est apparu, au fil des années, comme une nécessité. Ces Cahiers

accueilleront, une fois l’an, dans un format élargi, une thématique

spécifique envisagée selon une approche pluridisciplinaire, autour de

recherches effectuées dans le cadre de l’Observatoire. Souhaitant

lancer des ponts entre la communauté scientifique et les praticiens,

nous continuerons, avec ce nouveau support, d’approfondir la réflexion

théorique et pratique sur les liens complexes entre santé mentale et

précarité. Chaque Cahier, en continuité avec les trois autres Rhizome

annuels, est conçu comme un outil de recherche et de connaissance

mais aussi comme une contribution au débat collectif. Il comprend une

investigation du contexte social, politique et juridique, des présentations

réflexives sur des pratiques cliniques ou sociales dans leur rapport avec

les théories de référence dans chacun des champs mais aussi avec la

politique et ses enjeux démocratiques. Il s’agit, en construisant un

espace critique pensé à partir de la pratique, de permettre au lecteur

d’être dans une position de réajustement permanent entre les

exigences éthiques et l’évolution des pratiques. Enfin, notre projet

éditorial vise à discuter des productions pratiques de santé mentale qui

impliquent plus largement la communauté des citoyens.
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